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SANTÉ, BONHEUR, RÉUSSITE, 

 

AMOUR, AMITIÉ, PAIX, PARTAGE, 

 

ÉQUILIBRE, SÉRÉNITÉ, ÉPANOUISSEMENT, 
 

 

ÉNERGIE, ENTHOUSIASME, DYNAMISME, INNOVATION… 

MEILLEURS VŒUX Á TOUS  !!!  
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Madame, Monsieur, 
 

Je vous présente mes vœux pour cette année 2019 qui débute. Que la santé vous soit donnée, que votre 
vie familiale, professionnelle vous permette  de vous épanouir et de continuer à vous guider vers le bonheur. 
Bien sûr, j’ai une pensée particulière pour tous ceux dont la maladie est leur quotidien. Tous ceux qui ont 
perdu un être cher. Pour ceux qui ont des difficultés d’emploi, et autres. Que 2019 puisse  apporter réconfort 
et améliorer nos conditions de vie. 

 

Ces vœux 2019 seront pour moi les derniers en tant que maire. En effet, comme je l’avais annoncé à 
mes colistiers en 2014, l’année 2019 sera pour moi la dernière année comme maire de Brevans. Je reste 
conseiller municipal jusqu’au renouvellement en 2020 et resterai disponible pour le (ou la) futur maire si 
besoin. J’ai 67 ans, cela fait 30 ans que je suis en responsabilité à Brevans (adjoint de 1989 à 1993, maire de 
1993 à ce jour) et je pense qu’il est l’heure de passer la main, pour que de nouvelles idées, et de nouvelles 
façons de travailler soient mises en place pour l’avenir de notre commune. 

 

Je veux ici remercier toutes les personnes avec qui j’ai pu travailler pendant ces 30 années, qu’ils 
soient élus, membres de commission ou pas, mais aussi l’ensemble du personnel. J’ai eu  la chance d’avoir 
autour de moi des personnes compétentes, dévouées et de bons conseils. Cette période d’élu a été gratifiante, 
faite quelquefois de joies, quelques fois de « crèves cœurs », mais je pars sereinement. 

 

Ma lettre de démission sera portée à la connaissance de Monsieur le Préfet courant mars 2019 et 
prendra effet début avril 2019. Le budget 2019 aura été voté fin mars 2019 et la personne qui me succédera 
pourra prendre ses marques et préparer l’avenir. 

 

Notre commune, en 2019 aura à faire face à la perte d’effectif des écoles primaires au sein du RPI 
Brevans Baverans. La menace de fermeture d’une classe sur les quatre actuellement est possible. Nous nous 
battons pour conserver nos quatre classes. Déjà nous avons interpellé les familles dont les enfants ne sont pas 
scolarisés à Brevans, pour envisager leur scolarisation à Brevans/Baverans., pas moins de 16 enfants sur 
Brevans et autant sur Baverans. 

 

Il n’y aura pas de gros travaux en 2019. Seule la mise en conformité des bâtiments communaux sera 
réalisée. La réalisation des travaux de l’Avenue Eisenhower en 2018 étant un investissement conséquent, une 
pose est nécessaire pour maintenir notre bonne marche financière sans augmentation de la pression fiscale 
communale. 

 

La fin de 2018 et le début 2019 voient au travers du mouvement dit « des gilets jaunes », les questions 
de société et de justice sociale être mises en avant.  Depuis quelques années, la dégradation du pouvoir d’achat 
notamment est une réalité certaine tant pour les travailleurs, les retraités, les étudiants, les personnes privées 
d’emploi. D’autres revendications sont aussi soulevées et des réponses doivent être données. Le débat, que 
souhaite mettre en place le gouvernement au travers des communes, reste à ce jour bien flou. Le mouvement 
des gilets jaunes souhaite que le RIC (Référendum d’Initiative Citoyenne) soit instauré. Mais la question de 
justice sociale, pressions fiscales (Impôts et taxes) et de respect de l’humain resteront les revendications les 
plus demandées. Un énorme chantier va être mis en place. Nous sommes, je crois, à un tournant de notre 
démocratie ! A suivre ! 
Bonne année 2019 

Bien amicalement 
Le Maire, Gérard FUMEY 

 



 
 

 

    

 

hors commune : 
 

 

Lissandro PINGON né le 06 avril 2018 
Mathis BONDENAT né le 24 mai 2018 
Raphaël PETITJEAN né le 1er juin 2018 
 

 

 
Margot AUBRIOT née le 7 août 2018 
Léandre HENRY né le 17 novembre 2018 
Jihane ADDA-BENIKHLEF née le 15 décembre 2018 
Diego POTHIN né le 26 décembre 2018 
 

 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

 
 
 

 
 

 
 

 Transcriptions de décès de personnes domiciliées sur la Commune décédées à l’extérieur : 

- Marguerite ROBELIN, veuve PETIT, née le 13 juillet 1927 à SIMARD (71), décédée le 8 février 2018 à DOLE 

- Raymonde PERNET, veuve JACQUINOT, née le 17 avril 1926 à BOULOGNE BILLANCOURT (92), décédée le 2 
avril 2018 à DOLE. 

- Françoise GUSCHING née le 28 juin 1941 à DOLE (39), décédée le 30 septembre 2018 à BESANCON. 

- Janine EHRET, Veuve SAUDON, née le 2 octobre 1929 à BELFORT (90), décédée le 31 octobre 2018 à DOLE 
 
Décès sur la Commune : 

- Pierre COUTROT né le 26 juin 1927 à BREVANS (39), décédé le 02 septembre 2018 à BREVANS. 
 
Décès de personnes nées à Brevans mais qui n’habitaient plus la commune : 

- Jeannine BIGUEUR, née le 09 janvier 1922 à BREVANS, décédée à MARSEILLE le 9 février 2018 

- André VERNIER, né le 5 juin 1925 à BREVANS, décédé à VERDUN SUR LE DOUBS (71) le 2 mars 2018 

- Gilberte LAMOUROUX, née le 4 septembre 1924 à BREVANS, décédée à DOLE le 26 juin 2018 

- Yvette VADANT, née le 18 septembre 1935 à BREVANS, décédée à SAINT-BONNET-DE-MURE (69) le 08 
décembre 2018 
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ETAT CIVIL  

Julian ORTELLI et Fanny LASTERE  
mariés le 07 juillet 2018 

 

Mickaël VOISSAT et Isabelle MORAND  
 mariés le 28 Juillet 2018 

Dylan DE CAMPOS et Laurie PINGON 
mariés le 04 août 2018 



 

 
 
Mairie: Horaires d’ouverture      

Lundi: 9h-11h30    13h30 - 17h30                                                    

Mardi, Jeudi, vendredi: 13h30 – 17h30                   

tel : 03 84 72 51 18           Fax : 03 84 72 99 27 

            Adresse Email: Mairiebrevans@wanadoo.fr 

  Adresse postale: 5 place Louise et Benjamin CONSTANT   

                                                           39100 BREVANS     
 

              Site internet : www.brevans.fr  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Nouvelles modalités d’inscription sur les listes électorales. Loi du 1er août 2016 

 

Plus de temps pour s’inscrire ! 
Les personnes pourront, à compter du 1er janvier 2019, s’inscrire jusqu’au 31 mars pour pouvoir voter lors du scrutin des 

Élections Européennes le 26 mai 2019. 
Soit en ligne sur le site du service public. 
Soit en mairie. 
Soit déposer leur demande par un tiers mandaté, muni d’une procuration sur papier libre 
Et à partir de 2020, il sera possible de s’inscrire jusqu’au 6e vendredi précédent chaque scrutin. Les jeunes qui auront 18 ans 
entre les 2 tours d’une élection pourront exercer leur droit de vote. 
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INFORMATIONS 

Jours fériés 2019 : organisation de la collecte 
 

Le lundi 22 avril, lundi de Pâques, la collecte du lundi aura 

lieu le mardi 23 avril et décale ainsi de suite les autres 

collectes de la semaine. 

Le lundi de pentecôte (10 juin 2019) est travaillé par les 

agents du SICTOM. La collecte sera bien réalisée ce lundi. 

Les déchèteries seront ouvertes aux horaires habituels. 

déchèterie : Nouveaux horaires d’ouverture  

     
HIVER : du 02/01/2019 au 24/03/2019 du lundi au samedi de 9h00 à 11h45 et de 14h00 à 16h45 
ÉTÉ : du 25/03/2019au 13/10/2019 du lundi au samedi de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 17h30 (samedi 17h45) 
 

Collecte des bacs 
jaunes ou bleus : 
semaines paires 

 

Cahiers d’expression citoyenne 
Depuis le 15 janvier, l’Etat engage sur tout le territoire un grand débat national. 

 

 Le gouvernement souhaite interroger les citoyens sur quatre grands thèmes : la fiscalité et les dépenses publiques, 
l’organisation des services publics, la transition écologique, et enfin, la démocratie et la citoyenneté. 
 Pour ce faire, la municipalité met à la disposition des Brevannais, à l'accueil de la mairie, un cahier d'expression citoyenne 
que vous pouvez venir remplir aux heures d'ouverture jusqu’au22 février 2019. 

 

TRAVAUX sur le passage à niveau avenue Eisenhower … 
CIRCULATION PERTURBÉE 
Du lundi 18/02 au samedi 23/02 

 

La SNCF engage des travaux  sur le passage à niveau de l’avenue Eisenhower. Ces travaux entraîneront la 
fermeture du passage à niveau. Des déviations seront mises en place pour faciliter la circulation. 

  

CARTE AVANTAGES JEUNES  

 

Le Conseil Municipal offre la carte Avantages Jeunes aux Brevannais dès l’entrée de la 6e jusqu’à 26 ans 
 ( à 30 ans pour les étudiants). 

Si vous souhaitez bénéficier de cette opération, inscrivez- vous en mairie avant le 14 juillet 2019. 
 



 
 
 
 

Évolution de la Consommation de l’Eclairage Public pour la Commune de BREVANS : 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Depuis 2015, L’extinction des candélabres de 23h30 à 5h00 en période hivernale et à 0h30 sans rallumage en été, ainsi que le 
renouvellement du matériel vétuste par des produits économes en énergie a permis ce bilan très positif de la consommation 
d’énergie sur notre commune (éclairage public et bâtiments communaux).   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
5 
 

Consommation en kWh  Coût en Euros ttc  

 
 
 
 

Contrôles effectués le 16/11/2018 au robinet de la 
sortie station Brevans. Contrôle ARS. 
Paramètre non conforme : Pesticide Carbendazime 
(0.177 µg/l pour une VLE à 0.1µg/l) 
Prélèvement pour contre analyse de l’ARS du 
27/11/2018 : Eau non conforme   
 

Résultat d’Analyse d’Eau 
Potable non conforme aux 

limites de qualité… 
 

 

Populations légales 
au 1er janvier 2016 en vigueur 
à compter du 1er janvier 2019 
Population municipale : 660 
Population comptée à part : 13 
Population totale : 673 

 

La population recensée en 2018 est de 679 
(La population comptée à part comprend certaines 
personnes  dont la résidence habituelle est dans une autre 
commune mais qui ont conservé une résidence sur le 
territoire de la commune). 

 

Opération Brioches                        

 

A Brevans, grâce aux bénévoles, 184 brioches ont été vendues : recette 965 €. 

        M. J.P. GENIAUT, président de l’Apei, remercie les bénévoles, acheteurs et vendeurs  pour 
les résultats de « l’opération brioches 2018 » qui s’est déroulée du 1er au 7 octobre 2018. 
Le montant brut de l’opération 2018 sur  le Jura est de 69 062,10 € pour la vente de 13 548 
brioches, soit un bénéfice net de 50 795.85€. 

Le résultat, en totalité sera affecté à la réalisation des projets pour les personnes accueillies dans les structures. 
Un tableau détaillé des résultats par commune est consultable en mairie. 

 

Le cirque Européen 
installera son chapiteau dans notre commune 

place de la Mare 
pour des représentations 
les 20 et 21 avril 2019  



 
 
 

 

Cérémonie du 11 novembre 
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VIE du VILLAGE 

1914-2018 centenaire de l’armistice 
de la 1ère guerre mondiale 

Cette année, il se devait que nous célébrions   le centenaire de la 
grande guerre.  En effet, plusieurs poilus de notre commune 
disparurent dans ce conflit et d’autres décédèrent des suites de leurs 
blessures ou maladies : 
BOUQUET Joseph, POUTHIER Joseph, DEMILLIERE Charles, 
POITREY Pierre, RENNER Francis, ROZ Joseph, PINGON Fréderic 
Les enfants de l’école communale ont activement participé à cet 
évènement. Avec leur enseignante, ils ont fait des recherches et 
choisi le poème « 14-18   Folie Meurtrière » de J.H.FROUGIER qui 
sera lu à 4 voix durant la cérémonie.              . 
Pierrette BUSSIERE a effectué des recherches sur les sites 
consacrés à la mémoire des soldats et mis en place une fiche sur 
chaque soldat précisant le lieu de son décès, l’unité à laquelle il 
appartenait, son matricule, La classe et le bureau de recrutement et, 
pour certains les circonstances de leur mort. Tous ayant obtenu la 
mention « Mort pour la France ». 
La cérémonie a débuté par la chanson « le soldat » de Florent Pagny 
dont les paroles rappellent de façon très émouvante les horreurs de 
la guerre.  Ensuite les enfants ont lu leur poème, puis ils ont déposé 
un bleuet sur le monument en hommage à chaque soldat, en lisant la 
fiche l’identifiant. 
Dans son discours, Le Maire a rappelé cette tragédie qu’on ne 
devait plus revoir. Denis Gindre a lu le message du Ministre des 
Armées et des Anciens Combattants. La Marseillaise chantée par 
plusieurs participants a clôturé la cérémonie.  
Ensuite un vin d’honneur a été proposé, comme chaque année, aux 
participants. Beaucoup ont apprécié cette cérémonie  et la 
participation de chacun. 
 

Extrait du discours de M. Gérard FUMEY, Maire de Brevans… 
« Le 11 novembre 1918 a été signé à RETHONDES l’armistice qui mit fin à la première guerre mondiale. C’était il y a 
100 ans… 

Il aura peut-être fallu une épreuve aussi terrible que la guerre de 14/18 pour faire progresser l’idée de la paix. Il 
aura fallu la Société des Nations pour tenter, dès la fin du conflit, de lui donner forme. Il aura fallu, hélas, le 
deuxième conflit mondial et le long cortège des crimes du nazisme pour montrer l’impérieuse nécessité de 
fraterniser entre Français et Allemands… 
Tolérer, comprendre, vouloir, espérer !  sont des mots riches de sens et d’action, des mots qui nous aideront, 
chacun pour sa part, à assurer sur les influences néfastes, le triomphe de la raison, de la paix et de la 
démocratie. 

Vive la fraternité, vive la Liberté, vive l’Egalité, vive la République et vive la France ! » 

 



 

Cadeau de NOËL pour nos aînés 
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Les vœux du maire  
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Lundi17 décembre 2018, un  goûter animé  a réuni, cette année encore, les Aînés de la commune à la salle Jean Ferrat. 
Après la dégustation de la bûche, M. Forestier a animé l’après- midi au son de l’accordéon. 
 Les personnes présentes ont ensuite reçu leur colis de Noël, remis par les élus. Pour les personnes qui n’avaient pas pu se 
déplacer les colis ont été distribué à domicile. 
Cette année, cinquante-quatre personnes, âgées de75 ans et plus ont reçu une jolie valisette gourmandises. 
Ce moment convivial est toujours très apprécié des participants. 

Le Maire, M. Gérard Fumey, après avoir fait un 
retour sur l’année 2018 et les évolutions au niveau de 
notre commune, a présenté ses vœux à tous les 
Brevannais pour 2019 et annoncé sa démission du 
poste de Maire au 1er avril de cette nouvelle année. 
M.Fichère, Président du Grand Dole, avant de 
présenter ses vœux, a rappelé les chantiers mis en 
œuvre qui vont se poursuivre en 2019 tels que la 
construction du complexe sportif et le PLUI qui sera 
finalisé au cours de cette année 
M. David, Conseiller départemental, a ensuite pris la 
parole en rappelant  l’attachement du conseil 
départemental au développement des territoires et à la 
défense de la ruralité, des services publics 
d’éducation, de santé et des transports. 
 

Enfin, M.Sermier, Député, a présenté ses vœux en mettant en 
avant la nécessité du débat politique comme issue à la crise 
actuelle, de la confrontation d’idées argumentées pour arriver 
à des compromis, insistant sur l’importance de conserver les 
communes, notamment rurales, nécessaires pour répondre à 
l’intérêt et au bien-être de la population, car au plus près de 
leurs besoins. 
 

Tous trois enfin, reconnaissant, à l’annonce surprise de sa 
prochaine démission, l’engagement de Gérard Fumey au 
service de la collectivité et ses qualités de communication et 
de respect pour les personnes qui ne partagent pas toujours ses 
opinions politiques. 
 

 



 

 
 

 

TRAVAUX AVENUE EISENHOWER   
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Comme vous avez tous pu le constater, d’importants travaux 
ont été réalisés dans notre village, avenue Eisenhower : 

En effet, un problème récurrent apparaissait pratiquement à 
chacune des fortes pluies, au bas de l’avenue, non loin du 
passage à niveau, provoquant l’inondation du local industriel 
dit de l’imprimerie. Le système d’évacuation des eaux de 
pluie vers Dole était de moins en moins performant car 
donnant dans un réseau dolois surchargé ou  dans un fossé 
inefficace. Depuis des années, la mairie de Brevans avait 
sollicité la ville de Dole pour que des travaux conjoints soient 
réalisés de part et d’autre de l’avenue partagée dans le sens 
longitudinal entre les deux agglomérations, demande 
repoussée nous pourrions dire, d’un mandat sur l’autre, la 
ville ayant d’autre priorité.  
 

De fait, la décision a été prise l’an dernier de réaliser nos 
travaux :  
L’étude technique a été confiée au SIDEC de LONS LE 
SAUNIER, l’idée maîtresse étant d’emmener le maximum 
des eaux de façon gravitationnelle vers la sortie de 
l’agglomération et de traiter le reste par plusieurs dispositifs 
fonctionnant de concert, s’agissant de tranchées filtrantes et 
de puits perdus et autres exutoires. Nous en avons profité 
pour réorganiser le stationnement des véhicules et créer une 
voie partagée menant jusqu’au carrefour dit du bowling. 
Attribuée par voie de soumission à l’entreprise 
BONNEFOY de SAONE (Doubs) pour la somme d’environ 
250 000 euros,  les travaux ont débuté le 08  octobre 2018 et 
se sont achevés avant Noël, l’entreprise respectant les délais 
impartis et ce, malgré les multiples aléas : en effet, la 
principale difficulté a été la création des puits perdus et la 
pose de la canalisation, pas facile à placer du fait de 
l’encombrement du sous-sol par différents prestataires (eau 
potable, eaux usées, électricité, gaz, téléphone, fibre 
optique…). 

 
Une autre modification importante mais qui n’a rien ajouté 
au coût des travaux est le déplacement du dernier puits perdu 
prévu initialement au bas-côté droit de la route sortie 
agglomération que l’on a préféré installer côté gauche, et ce, 
en première réponse  à l’inondation importante subie par la 
maison implantée dans un creux naturel et qui a 
particulièrement été touchée lors de la nuit d’orage du 09 au 
10 mai dernier. 
Sur les 250 000 euros du montant des travaux, nous 
bénéficions de 70 000 euros de subvention. 
Actuellement, nos employés municipaux procèdent au 
marquage du stationnement des véhicules  qui sera organisé 
côté chaussée pour laisser, côté habitations, le passage de la 
voie partagée piétons/vélos, assurant ainsi la plus grande 
sécurité pour ces derniers. Des logos appropriés  seront 
peints tout du long de manière à ce qu’il n’y ait aucune 
ambiguïté entre les différents utilisateurs.    
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ALSH Accueil de Loisirs : Toujours une bonne fréquentation autour d’activités multiples  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Abattage du Frêne au-dessus de la Mairie 
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Lors d’une inspection, il a été constaté que le frêne était creux 
sur sa partie supérieure et que les grosses branches étaient 
fragilisées. En conséquence, un danger important de chutes 
était à craindre surtout en période venteuse. 
Il a donc été procédé à l’abattage de l’arbre fin décembre. 
Le bois a été coupé et évacué par deux affouagistes 
volontaires.  
La croix située à cet endroit a ainsi été mise en lumière. 

 

Une réflexion sur l’aménagement d’une 
placette qui offrira un joli panorama sur 
la Prairie d’Assaut est à l’étude. 



 

 

Les Bielles Brevannaises  
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VIE ASSOCIATIVE 

 
Samedi 8 décembre 2018 : Rallye Biéléthon du Jura au 
profit intégral de l’AFM Téléthon 
Encore battu! Le score très honorable de 2017 avec 4648 
euros collectés a encore été dépassé cette année en 
partenariat avec le comité des fêtes de Rahon puisque le 
soir de ce téléthon, nous sommes rentrés avec 5154,12 
euros dans notre cagnotte pour l'AFM... 
Pour assurer ce score sans précédent, l’équipe des Bielles 
Brevannaises avait ouvert la sortie à d’autres participants 
attirés par les articles déposés sur la page Facebook de 
l’association : https://www.facebook.com/bielles/  chacun 
étant muni d’un article rigolo représentant noël… 

 

 

 
Merci à toutes et tous pour leur participation, cela fait très 
chaud au cœur de voir cette table de midi qui n'en finissait 
pas avec 46 convives à la table des Bielles Brevannaises. 
 

Merci également à l'équipe des bénévoles de l'AFM Jura 
Nord, à tous les participants de Rahon et de Chaussin, sans 
parler des villages de Brevans, Baverans, Archelange, 
Peintre et Gevry (merci à M. les Maires et équipes 
municipales notamment). 

 

Assemblée générale des Bielles Brevannaises: 18 janvier 
2019... 
C'est avec une assistance motivée et studieuse que s'est 
déroulée l'assemblée générale de notre club. Celui-ci se 
porte très bien avec encore 3 nouvelles recrues enregistrées 
à l'issue de cette assemblée, soit 5 nouveaux membres en 2 
semaines. Qu'ils soient les bienvenus! 
  
Après une partie de soirée sérieuse et attentive (mot du 
Président, rapport financier, moral de 2018 sous la forme 
d'un montage vidéo retraçant les très nombreuses sorties 
organisées par le club toute l'année), a été présenté le 
calendrier 2019 avec tout autant de projets... 
L'élection partielle au Conseil d'administration a eu lieu 
ensuite pour accueillir Lionel Boissié comme membre 
titulaire et Marc Jussey comme suppléant. 

En route pour une nouvelle saison des bielles et du Team 
BB! 
 

 
Dates à retenir pour 2019 

Dimanche 17 mars : Rallye Anniversaire des bielles au 
départ de Brevans 
Dimanche 18 Août : Bourse exposition des bielles à 
Brevans place de la mare. (entrée et animations gratuites - 
ouverte à tous !) 
Samedi 14 septembre : Départ du rallye « Tour du Jura », 
sortie touristique de 2 jours autour du Département du Jura. 
7 décembre ; Biéléthon du Jura au profit de l’AFM 
Chaque 3ème vendredi de chaque mois, réunion mensuelle à 
l’école du Village, l’occasion idéale pour prendre contact et 
éventuellement adhérer au club ! 

Venez nombreux ! 
 



 

APE L’Association de Parents d’Élèves  «les petits chats perchés» 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

Au Gai Logis 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le Comité Des Fêtes 
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Nous avons débuté l'année scolaire avec des ventes 
de fromages, les ateliers de Noël qui nous 
permettent de passer un après-midi convivial avec 
les enfants et le Père Noël, tout en créant de jolies 
décorations de Noël,  accompagné de l'odeur des 
crêpes et du vin chaud! 

La tombola de Décembre a, quant à elle, clôturé l'année 2018... 
 Le carnaval sera organisé au mois de Mars puis une bourse à 
la puériculture, aux jouets et aux livres sera organisée… 

Il y aura bien sûr la vente de fleurs début Mai, suivie par le  
Vide Grenier qui se déroulera cette année à Brevans le 19 Mai! 

Un grand merci aux parents qui participent à ces actions et aux 
mairies des deux villages qui par la mise à disposition des locaux et 
du matériel rendent possible la vie de l'APE … 
 

Le club du Gai Logis poursuit ses activités en 2019, 
avec une vingtaine d’adhérents dont, hélas, trop peu 
de Brevannais. L’assemblée générale a eu lieu le 9 
octobre. 
 En début de réunion, Françoise Bellorgie  a proposé 
une minute de silence en mémoire de René Calinon, 
vice-président, décédé le 2 octobre. Danielle Jean a 
été élue au poste trésorière adjointe et Michel 
Cordonnier à celui de vice-président. 
Les activités du club se poursuivent dans la bonne 
humeur, autour de jeux de cartes et de jeux de 
société. 2 à 3 repas au restaurant sont organisés 
chaque année. 
Les personnes intéressées peuvent se présenter 
chaque mardi de 14h15 à 18h30 à la salle des 
associations dans le bâtiment de l’école. 
Contact : 03 84 82 62 90 

La présidente présente ses vœux à tous pour cette nouvelle année 2019 !!! 

Après une 1ère année d’activité, le 
nouveau Comité des Fêtes prend ses 
marques. 

Nous sommes satisfaits du repas de la fête de Brevans qui a réuni une centaine de personne autour d’un couscous. 
Puis, nous avons organisé le  Beaujolais Nouveau avec également une bonne participation. 
Un grand Merci à tous pour votre participation à ces 2 évènements. 
Pour 2019, il y aura : 
Samedi 11 Mai, après-midi un concours de pétanque Place de la Mare ( Nous vous donnerons des précisions en 
temps utile). 
Dimanche 30 Juin  Fête de Brevans avec, de nouveau un repas. Nous réfléchissons à des animations l’après-midi. 
Le 3e jeudi de Novembre aura lieu, comme le veut la tradition, Le Beaujolais Nouveau. 
Nous étudions d’autres manifestations à vous proposer et vous tiendrons informés. 
Surveillez bien les feuilles jaune vif dans vos boîtes aux lettres qui sont le moyen d’information du Comité des 
Fêtes. 
Les personnes qui désirent rejoindre le Comité  afin de nous aider dans nos tâches sont les bienvenues ! 
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